Procès verbal de la réunion spéciale des membres du Conseil de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague, tenue jeudi le 14 mai 2009, à 19h00, à la salle du Conseil située au 108, rue de l’Église et à laquelle sont présents :





Suzanne Guenette   maire.





Claude Roy





Normande Laflamme





Yollande Bilodeau





Jérôme Bernier



      Absent :
Nancy Dumas





Marco Dumas




Formant quorum sous la présidence de Madame Suzanne Guenette maire.

La directrice générale, secrétaire trésorière Odette Poulin est également présente.
Consultation publique tenue le 14 mai 2009 

MOT DU MAIRE
Le 2 avril 2009, le conseil de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague adoptait un projet de règlement ayant pour objet de modifier sa réglementation d’urbanisme.

Ces modifications sont rendues nécessaires suite aux modifications apportées au schéma d’aménagement de la MRC en décembre 2008.  Elles concernent plus particulièrement  la mise en application de la décision à portée collective de la Commission de protection du territoire agricole.

Ainsi, une fois notre réglementation modifiée, certains lots vacants (35 hectares et plus) ainsi que certains terrains situés à l’intérieur d’ilots déstructurés seront admissibles à la construction résidentielle en zone agricole.

La population et l’ensemble des intervenants du milieu sont appelés à prendre connaissance de ce projet de modifications.  Pour ce faire, un résumé du projet de règlement a été préparé.  Vous êtes donc invités à en prendre connaissance et à nous faire part de vos commentaires et suggestions lors de l’assemblée publique de consultation qui se tiendra le 14 mai 2009.  Les coordonnées de cette assemblée sont indiquées à l’avis public.
RÉSUMÉ : LES MODIFICATIONS AUX RÈGLEMENTS D’URBANISME 
Dans le cadre des modifications projetées, la municipalité souhaite

· Ajouter un (1) îlot déstructuré ;

· Intégrer les dispositions normatives inhérentes à la décision de la CPTAQ eu égard à l’article 59 pour permettre, à certaines conditions, les constructions résidentielles en zone agricole sur des lots vacants de 35 hectares et plus.
Procès-verbal de la réunion ordinaire des membres du Conseil de la municipalité Saint-Louis-de-Gonzague, tenue à la suite de la consultation publique.
09-60  
Adoption de l’Ordre du Jour.

  
Proposé par Claude Roy          


  
Que l’Ordre du Jour soit accepté tel que lu.

  
Adoptée.

09-61 Adoption du procès verbal.

CONSIDÉRANT QU’il y a dispense de faire la lecture du

 procès verbal datant du 2 avril 2009 ;

CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil ont reçu une copie conforme du procès verbal, qu’ils déclarent avoir lu et renoncent à sa lecture ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Normande Laflamme
ET résolu à l’unanimité que ledit procès verbal soit accepté tel que rédigé.



Adoptée.
09-62
Adoption des comptes.

Proposé par Jérôme Bernier


Que la liste des comptes payés entre le 26 mars 2009  et le 05 
mai 2009 totalisant 44 chèques pour un montant de  

56 961.16 $ est acceptée tel que présentée.



Adoptée.



Lecture du courrier.


La directrice générale fait un court résumé du courrier reçu 
pendant le mois en se tenant aux choses les plus importantes.

09-62 Adoption du budget 2009 de l’OMH.


Il est proposé par Yollande B. Rancourt


Que le budget pour l’année financière 2009 est accepté tel que 
présenté par la directrice Madame Constance Bédard.

Le montant à payer par la municipalité est de 5308. $ soit 10 % 
du déficit.


Adoptée.
09-63 Adoption des règlements 17-2009, 18-2009 et 19-2009

Proposé par Yollande B. Rancourt


Et résolu à l’unanimité des conseillers présents ;


Que le conseil municipal adopte les règlements suivants :

· Le règlement 17-2009 aux fins de modifier le règlement 04-2007 intitulé ``  Plan d’urbanisme `` ;

· Le règlement  numéro 18-2009 aux fins de modifier le règlement 05-2007  intitulé `` Règlement relatif aux permis et certificats, aux conditions préalables à l’émission de permis de construction ainsi qu’à l’administration des règlements de zonage, de lotissement et de construction `` ;

· Le règlement 19-2009 aux fins de modifier le règlement 06-2007 intitulé `` Règlement de zonage `` ;

De façon à conformer les règlements suite à l’adoption du règlement 90-08 par la MRC des Etchemins.

Adoptée. 

Information du maire.

· Activités inter-municipales pour les enfants 6 août.

· Troisième ambulance sur territoire refusée
· Mise à jour : Schéma de couverture de risque actualisé.
· Préventionniste.

· Projet centre de tri.
· Sondage transport collectif MRC des Etchemin.

· Plan d’ingénieur : pour borne sèche.

· Rencontre avec les gens du Ministère des Transports pour le projet d’assainissement des eaux usées.

· CLD : Assemblée générale annuelle.

· Agence de mise en valeur des Forêts de Chaudière-Appalaches : Projet pilote plan d’aménagement Vert sur une base volontaire des propriétaires.

· Résolution d’appui des maires de la MRC des Etchemins aux maisons d’accueil pour les personnes du troisième âge.

· Visite du Siège social de la Sûreté du Québec.

· Camp forestier de St-Luc vendu.

Parole aux conseillers.

· Remerciements pour la commandite lors du tournoi de billard.
· Recyclage.


Inspecteur.
· Qualité du gravier 03/4

· Réparation d’un ponceau Rang de la Merisière.

09-64 Présentation et adoption des États financiers semestriels.


Proposé par Claude Roy

Que les états financiers trimestriels soient acceptés tels que 
présentés


Adoptée.
09-65 Réservation de la salle : Cercle des Fermières.


Proposé par Jérôme Bernier


Appuyé à l’unanimité


Que la salle communautaire soit prêtée gratuitement aux 
membres des Fermières St-Louis pour une activité.

 
Adoptée.


Des informations sont demandées par la directrice générale, à 
savoir ce que les membres du conseil désirent incorporer dans 
leur Politique d’accueil pour la Municipalité de Saint-Louis.


Une ébauche sera soumise pour adoption prochainement.


Soumissions pour entrepôt de sable et calcium.


Suite aux appels d’offres concernant la construction d’un 
entrepôt de sable et de calcium, trois soumissionnaires ont  
répondu à l’appel.


TAL : 35915. $ plus excavation 9700. $  pour un total de 
45615.$

Les Constructions A. Beaudoin Inc : 42800 $ plus excavation


Pruneau et Frères Inc :  49734.98 $ plus encrage, plus 
excavation.


Donc il est proposé par Yollande B. Rancourt que la soumission 
de TAL soit retenue pour l’exécution des travaux au montant de 
45615. $ taxes en sus.


Adoptée.

09-66 Soumissions pour Réfection du Rang St-Louis.

Suite aux appels d’offres concernant la réfection du Rang 


Saint-Louis Pavages Abénakis Ltée  est retenu pour effectuer les 
travaux au montant de 248 117.31 $ taxes incluses du kilomètre.


Adoptée.

09-67 Vérification mécanique : camion incendie.


Proposé par Yollande B. Rancourt


Que la vérification mécanique sera faite sur le camion incendie 
avant le 30 juin 2009.


Adoptée.

09-68 Entente de service incendie entre Ste-Rose et Saint-Louis.

Proposé par Jérôme Bernier


Que l’entente entre la Municipalité de Ste-Rose et celle de 


St-Louis soit modifiée, afin que la municipalité qui reçoit 

l’entraide paye les salaires des pompiers.



Adoptée.

09-69 Nomination d’un consultant en urbanisme.

Proposé par Claude Roy


Que suite à l’appel d’offres fait par la MRC des Etchemins afin 
de retenir les services d’un consultant en urbanisme pour 
procéder à la modification des règlements d’urbanisme.


Il est proposé que les services de Daniel Arbour et Associés 
soient retenus pour la municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague.

Adoptée.

09-70 Adoption règlement protection incendie


RÈGLEMENT # 15-2009
RÈGLEMENT CONCERNANT LA PROTECTION ET LA SÉCURITÉ CONTRE LES INCENDIES


Attendu les pouvoirs conférés à la Municipalité en matière de protection et de sécurité contre l'incendie, notamment par le Code municipal (L.R.Q., c, C-27.1) et la Loi sur la sécurité incendie (L.R.Q., chapitre 5-3.4);

Attendu que la municipalité offre un service de protection et sécurité contre les incendies et qu'elle entend maintenir ce service;

Attendu que la réglementation municipale en la matière doit être adaptée aux capacités et besoins de la Municipalité;

Attendu la nécessité de mettre en place notamment un plan de mise en oeuvre, découlant du schéma de couverture de risques de la MRC, adopté par le conseil le 3 mars 2005 portant le numéro de résolution  05-25

Attendu l’étendue et les caractéristiques du territoire de la Municipalité

Attendu l'état et la capacité des équipements et du personnel dont peut disposer la Municipalité en matière de sécurité et protection contre les incendies;

Attendu l'impossibilité pour la Municipalité, dans ces conditions et compte tenu de ses capacités budgétaires, de garantir que son service de protection et de sécurité contre les 
incendies peut intervenir lors d'un incendie pour sauver de la destruction l'immeuble qui est en proie des flammes;
Attendu que la Municipalité peut offrir par contre un service de protection et de sécurité contre l'incendie qui mettra tout en oeuvre pour, à tout le moins, éviter qu'un incendie ne se propage d'un immeuble à l'autre;

Attendu en outre les nouvelles orientations ministérielles retenues par le gouvernement en matière de formation des pompiers dans le Règlement sur la formation des membres des services incendies (R.R.Q. c. 5-3.4, r.0.1) et réputé adopté en vertu de la Loi sur la sécurité incendie relativement à la formation obligatoire des pompiers professionnels (permanents ou temporaires);

Attendu qu'il est nécessaire et dans l'intérêt de la Municipalité de circonscrire le niveau de service que la Municipalité offre en matière de sécurité et de protection contre les incendies;

Attendu qu'un avis de motion a été préalablement donné lors de la séance extraordinaire d'ajournement du 17 novembre 2008;

En conséquence,

Il est proposé par Yollande B. Rancourt
Résolu à l'unanimité de statuer par ce règlement ce qui suit :

ARTICLE 1
PRÉAMBULE

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

ARTICLE 2
CONSTITUTION DU SERVICE

2.1 Le service de sécurité incendie (ci-après appelé « le Service) est constitué par les présentes, par et pour la Municipalité de Saint-Prosper (ci-après appelé la Municipalité), afin d'assurer la protection des personnes et des biens contre les incendies sur le territoire sur lequel cette dernière a compétence, minimiser les pertes de vies et matérielles résultant d'un incendie ou autres sinistres incluant une attention particulière à la protection de l'environnement lorsque des matières dangereuses sont impliquées, ainsi que pour voir à la prévention des incendies.

ARTICLE 3
MANDAT DU SERVICE DE 



SÉCURITÉ INCENDIE
3.1 Le service et chacun de ses membres sont chargés de prévenir et de combattre les incendies, d'intervenir sur les événements inclus au schéma de couverture de risques selon leurs modalités ou lorsque leurs services sont requis dans d'autres types d'intervention pour assurer la protection des personnes sur tout le territoire sur lequel la Municipalité a compétence.
3.2 Le Service doit répondre à tout appel d'urgence annonçant qu'un incendie est en cours sur le territoire de la Municipalité ou sur tout territoire assujetti à sa compétence en vertu d'une entente inter-municipale. Il intervient également suite à toute décision en ce sens prise en vertu de la loi, du présent règlement ou d'une entente à laquelle la Municipalité est partie.

3.3 Le Service intervient lors d'un incendie pour éviter les pertes de vie humaines et empêcher que l'incendie dégénère en conflagration, c'est-à-dire ne s'étende d'un immeuble à l'autre.

3.4 Le Service réalise des activités de sensibilisation à la prévention, notamment en faisant la promotion de l'utilisation de moyens d'autoprotection telle la pose d'avertisseurs de fumée, l'installation d'extincteurs automatiques, l'installation d'extincteurs portatifs, etc.

3.5 Le Service procède aux activités d'inspection, d'enquête, de recherche des causes et circonstances d'un incendie et d'analyse des incidents qui lui sont dûment confiés par la Loi et le présent règlement.

3.6 Le Service, dans le cadre du plan de mise en oeuvre et d'entraide automatisée du schéma de risques incendie, interviendra sur le territoire d'une municipalité liée au schéma de risques incendie conditionnellement à la disponibilité du personnel et des équipements et qu'aucune autre intervention d'urgence ne soit en cours sur le territoire de la Municipalité au moment de la demande.
3.7 Le service remplit ses obligations dans la mesure des effectifs, des équipements et des budgets mis à sa disposition et à la condition que l'endroit où se déroule l'incendie, le cas échéant, est atteignable par voie publique. En outre, l'intervention du Service lors d'un incendie est réalisée selon la capacité du service d'obtenir et d'acheminer l'eau nécessaire à la lutte contre l'incendie, compte tenu des infrastructures municipales, des équipements mis à sa disposition et de la topographie des lieux.

ARTICLE 4
COMPOSITION DU SERVICE

4.1 Le service se compose d'un directeur qui doit être pompier, d'un directeur adjoint, d'officiers, de pompiers et tout autre personnel nécessaire à la réalisation des mandats attribués au Service.

4.2
L'état-major est composé du directeur, du directeur adjoint et des officiers.

4.3 Tous les membres du Service, incluant l'état-major, sont des pompiers et sont rémunérés conformément aux politiques établies à cet égard par résolution du conseil.

ARTICLE 5
CONDITIONS D'EMBAUCHE

5.1
Les conditions d'embauche des pompiers sont celles
prévues par la Loi sur la sécurité incendie (L.R.Q., chapitre


    5-3.4) et les règlements afférents. Il est tenu compte 

     également des aptitudes générales du candidat.
Sans limiter les généralités de ce qui précède, pour être éligible à devenir membre du Service à titre de pompier, le candidat doit

5.1.1 être âgé de dix-huit (18) ans et plus; 5.1.2 détenir un permis de conduite valide;

5.1.3 détenir, pour les pompiers éligibles à conduire les véhicules d'intervention, un permis de classe 4A;

5.1.4 n'avoir aucun antécédent criminel pouvant avoir un lien direct sur la fonction occupée au sein du Service, à moins d'avoir obtenu un pardon ou être en voie d'en obtenir un par les autorités responsables;

5.1.5 passer avec succès les examens d'aptitudes ainsi que les entrevues exigées par le directeur;


5.1.6 le directeur peut exiger que le candidat soit jugé apte physiquement, par un médecin désigné par la Municipalité, à devenir membre du Service, le cas échéant, à la suite d'un examen médical;

        5.1.7 conserver en tout temps la condition physique minimale pour assurer le travail de pompier et, à la demande du directeur du Service, subir un nouvel examen médical pour en attester.

 5.2 L'article 5.1 ne s'applique pas aux pompiers embauchés 
      
      avant l'entrée en vigueur du présent règlement.

5.3 Le conseil municipal, sur recommandation du directeur du Service, nomme les membres du Service.




     ARTICLE 6    TENUE INTÉGRALE DE 



    

    COMBAT INCENDIE ET ÉQUIPEMENTS

La tenue intégrale de combat et les équipements nécessaires à l'exercice de la fonction de pompier sont fournis par la Municipalité suivant les lois et normes en vigueur.



    ARTICLE 7
FORMATION

7.1 Le candidat s'engage à suivre le programme de formation «Pompier I » de L'École Nationale des Pompiers du Québec et de passer avec succès les examens théoriques et pratiques. Les frais reliés à cette formation sont à la charge de la Municipalité.


7.2 Le candidat s'engage à participer, au minimum, à quatre vingt pour cent (80%) des heures d'entraînement annuel faisant partie du programme de formation continue préparé par le Directeur et en conformité avec le canevas d'entraînement de l'École Nationale des Pompiers.

7.3 Tout candidat nommé membre du Service à titre de pompier effectuera une période de probation d'une durée de dix-huit (18) mois. Cette période équivaut à un stage d'évaluation du personnel.


     ARTICLE 8
AUTORITÉ

8.1 Les membres du Service doivent se conformer au présent règlement et aux règles de régie interne établies par le Directeur ainsi qu'aux directives et politiques établies par le Directeur (D.O.S.: directives d'opération sécuritaires, P.O.N.: procédures d'opération normalisées, code d'éthique).

8.2 Les règles de régie interne, les directives et politiques établies par le Directeur, stipulées à l'article 8.1, doivent être approuvées par le conseil municipal.



     ARTICLE 9
SANCTIONS DISCIPLINAIRES

9.1 Le Directeur peut verser au dossier de tout pompier, trouvé coupable d'insubordination, de mauvaise conduite, de refus ou négligence de se conformer aux règles de régie interne, au code d'éthique ou à tout autre règlement s'appliquant au Service, un avis disciplinaire lui reprochant son acte. Après lui en avoir remis copie, le Directeur doit en faire rapport au conseil municipal dans les meilleurs délais.

9.2 Le Directeur du Service, un officier et un pompier peuvent par résolution du Conseil, être congédiés, rétrogradés, réprimandés ou suspendus, selon la gravité de l'acte qui leur est reproché si

~ Ils font preuve d'inconduite grave;

Ils omettent de respecter les obligations qui leur sont imposées par le présent règlement.



    ARTICLE 10
POUVOIR DU DIRECTEUR



         10.1 POUVOIRS SUR LES LIEUX D'INTERVENTION

10.1.1 Le Directeur du Service ou son représentant, assume la direction complète des opérations exécutées par le personnel du Service et ce, tant que dure l'urgence. Il doit notamment prendre les mesures nécessaires pour éloigner ou faire éloigner quiconque met en danger sa propre sécurité ou celle de toute autre personne ou risque de gêner le travail des pompiers. Le Directeur du Service ou son représentant a aussi les pouvoirs qui lui sont conférés par la Loi sur la sécurité incendie (L.R.Q. chapitre 5-3.4).

10.1.2 En l'absence du Directeur ou de son représentant sur les lieux de l'incendie ou autres sinistres, la direction des opérations relève du premier officier ou pompier arrivé.


10.1.3 Lorsqu'un tel événement nécessite une intervention commune de plusieurs services de sécurité incendie, l'ensemble des opérations de secours est sous l'autorité du Directeur du Service ou son représentant du lieu de l'urgence, à moins qu'il ne soit convenu autrement.

Toutefois, jusqu'à l'arrivée du Directeur ou de son représentant sur les lieux de l'incendie ou autres sinistres, la direction des opérations relève du premier officier ou pompier arrivé.

10.1.4 Lorsque l'état, l'utilisation ou l'occupation d'un immeuble crée une situation de danger immédiat pour la sécurité publique, le Directeur ou son représentant peut prendre les mesures qu'il estime nécessaires pour supprimer ou maîtriser ce danger ou ordonner l'évacuation immédiate des personnes s'y trouvant et empêcher l'accès à l'immeuble tant que le danger subsiste.
            10.1.5 Le Directeur ou son représentant peut établir un

périmètre de sécurité et le baliser de la façon qu'il

juge nécessaire. Toute personne ne peut franchir

un tel périmètre pour tout endroit où un incendie

ou un sinistre est en cours. Elle doit notamment

       se conformer aux ordres du Directeur ou son

       représentant.


10.1.6 Le Directeur ou son représentant est autorisé à  limiter, interrompre ou prohiber la circulation des véhicules lors d'un incendie ou d'un autre sinistre.



        10.2    FIN DE L'URGENCE

Le Directeur du Service ou son représentant déclare la fin de l'urgence lorsqu'il juge que tout danger pour la vie, l'environnement et les biens est écarté. 




       10.3   AIDE ET SECOURS

Toute personne présente sur les lieux d'une urgence doit, si elle est requise par le Directeur ou son représentant en charge, prêter toute l'aide et le secours dont elle est capable pour combattre un incendie ou pour toute autre situation jugée urgente par le Directeur ou son représentant.




       10.4      POUVOIR DE DÉMOLITION

Le Directeur ou son représentant est autorisé à procéder à la démolition de tout bâtiment, maison, clôture, dépendance, construction, installation ou toute autre chose lorsque cela est nécessaire afin d'arrêter la propagation d'un incendie ainsi que pour assurer la sécurité des citoyens.




        10.5    POUVOIR DE REQUÉRIR DE L'AIDE
En cas d'incendie sur le territoire de la Municipalité ou dans le ressort de son Service, lorsque le sinistre excède les capacités de celui-ci, le Directeur du Service ou son représentant peut requérir, auprès de l'un ou l'autre de leurs homologues, l'intervention ou l'assistance du service de sécurité incendie d'une autre municipalité, le tout selon les dispositions des ententes établies, si applicable.




        10.6    POUVOIR DE FOURNIR DE L'AIDE

Le Directeur ou son représentant est autorisé à faire intervenir le Service ou porter assistance suite à une demande faite par une municipalité voisine, conformément à la Loi sur la sécurité incendie (L.R.Q. chapitre 5-3.4) et en conformité des ententes établies, si applicable.




        10.7    ABSENCE D'ENQUÊTE

Lorsqu'une demande est faite par une municipalité, le Service ne fait aucune enquête pour vérifier l'identité véritable de cette personne et, sur réception de la demande, le Service se rend sur les lieux au frais de la requérante.

Dans le cas où la municipalité requérante est liée par une entente inter-municipale avec la Municipalité, cette entente s'applique.



        10.8     PRIORITÉ


        Le Service répond en tout premier lieu et à tout 

        moment aux appels provenant de son territoire et doit 
        privilégier toute intervention à l'intérieur des limites où        
        il a compétence avant d'intervenir dans d'autres 

        municipalités.

           10.9       RECHERCHE DES CAUSES ET    




         CIRCONSTANCES 
Le Directeur du Service ou la personne qu'il a désignée peut, dans les vingt-quatre (24) heures de la fin de l'incendie

10.9.1 interdire l'accès aux lieux sinistrés pour faciliter la recherche ou la conservation d'éléments utiles à l'accomplissement de ses fonctions;

10.9.2 inspecter les lieux sinistrés et examiner ou saisir tout document ou tout objet qui s'y trouve et qui, selon lui, peut contribuer à établir le point d'origine, les causes probables ou les circonstances immédiates de l'incendie;


         10.9.3 photographier les lieux et les objets ;

             10.9.4 prendre copie des documents;

             10.9.5 effectuer ou faire effectuer sur les lieux les expertises qu'il juge nécessaires;

             10.9.6 recueillir le témoignage des personnes présentes au moment du sinistre.

ARTICLE 11
OBLIGATION DU DIRECTEUR



       11.1 Le Directeur du Service est chargé de l'application 
         
       du présent règlement.

11.2 Sous réserve des restrictions que peut imposer un service de police dans les cas visés à l'article 11.4, le Directeur du Service ou une personne qualifiée qu'il désigne à cette fin doit, pour tout incendie survenu dans le ressort du Service, en déterminer le point d'origine, les causes probables ainsi que les circonstances immédiates que sont, entre autres, les caractéristiques de l'immeuble ou des biens sinistrés et le déroulement des évènements.

11.3 Le Directeur du Service doit communiquer au ministre, au plus tard le 31 mars de l'année qui suit l'incendie, la date, l'heure et le lieu de survenance de l'incendie, la nature des préjudices, l'évaluation des dommages causés et, s'ils sont connus, le point d'origine, les causes probables et les circonstances immédiates de l'incendie que sont, entre autres, les caractéristiques de l'immeuble ou des biens endommagés et le déroulement des événements.

La transmission de l'information s'effectuera à partir des formulaires et média, mis à la disposition du Service, par le ministère de la Sécurité publique.

11.4 Le Directeur du Service ou la personne qu'il a désigné doit, sans délai et avant d'entreprendre ses recherches, rapporter au service de police compétent sur le territoire du sinistre tout incendie

11.4.1 qui a causé la mort;

11.4.2 dont la cause probable n'est pas manifestement accidentelle ou pour lequel il a des raisons de croire qu'il y a eu un acte criminel;

11.4.3 qui est un cas particulier spécifié par le service de police.

11.5     LE DIRECTEUR DU SERVICE EST 



        RESPONSABLE DE:


11.5.1 la réalisation des obligations imposées au service, dans la  mesure des effectifs et des équipements mis à sa disposition par la Municipalité;


11.5.2 l'utilisation pertinente des ressources humaines et physiques mises à sa disposition par la Municipalité;


11.5.3 Mettre en place les actions prévues au schéma de couverture de risques incendies adoptés au conseil municipal et selon les échéanciers prévus;


11.5.4 Transmettre au conseil municipal, dans les trois (3) mois  de la fin de l'année financière, un rapport d'activité pour l'exercice précédent et les projets pour la nouvelle année en matière de sécurité incendie



                   11.6      LE DIRECTEUR DU SERVICE DOIT  





      NOTAMMENT

     11.6.1 voir à la gestion administrative du Service dans 
     les  limites du budget alloué par la Municipalité;
     11.6.2 aider à l'application des règlements municipaux 
directement reliés à la sécurité ou à la protection incendie 
et favoriser l'application de tout règlement municipal qui 
a une influence sur la sécurité incendie;

11.6.3 recommander au conseil tout amendement aux 
règlements existants ou tout nouveau règlement jugé 
essentiel ou important pour la protection des personnes et 
des biens contre les incendies;

11.6.4 formuler auprès du conseil municipal les 
recommandations pertinentes en regard de l'achat des 
appareils et de l'équipement du Service, le recrutement 
du personnel, la construction, rénovation ou amélioration 
de la caserne incendie, l'amélioration du réseau de 
distribution d'eau et des conditions de la circulation;

11.6.5 voir à la formation permanente, à l'entraînement et 
au perfectionnement des membres du Service de façon à 
obtenir d'eux un maximum d'efficacité, notamment sur 
les lieux d'un incendie;


11.6.6 s'assurer que les équipements et installations 
utilisés par le Service soient régulièrement inspectés et 
vérifiés, qu'un rapport soit rédigé pour en faire état et 
qu'un suivi à ces inspections et rapports (réparation, 
remplacement etc.) soit réalisé.


          

  ARTICLE 12     POUVOIRS D'INTERVENTION


Pour accomplir leurs devoirs en temps de sinistre, les  
pompiers peuvent entrer dans tout lieu touché ou menacé 
par un incendie, un autre sinistre ou une situation 
d'urgence ainsi que tout lieu adjacent dans le but de 
combattre le sinistre ou porter secours.


Dans les mêmes conditions et sous l'autorité du 
Directeur, de son représentant, de l'officier ou pompier 
qu'il a désigné, ils peuvent également :

12.1 entrer, en utilisant les moyens nécessaires, dans un 

lieu où il existe un danger grave pour les personnes ou 

les biens ou dans un lieu adjacent dans le but de 


supprimer ou 
d'atténuer le danger ou pour porter 


secours;


12.2 si, au moment d'une entrée forcée prévue à l'article.

 
12.1 qui précède, l'occupant ou le propriétaire de la 
propriété est absent, cette dernière doit être replacée dans 
un état de sécurité équivalent à celui qui existait avant 
l'entré forcée;


  

 12.3 interdire l'accès dans une zone de protection, y 

   

  interrompre ou détourner la circulation ou soumettre 

celle-ci à des règles particulières;


12.4 ordonner, par mesure de sécurité dans une situation 
périlleuse et lorsqu'il n'y a pas d'autres moyens de 
protection, l'évacuation d'un lieu;

12.5 demander aux autorités concernées, pour garantir la 
sécurité des opérations et après s'être assuré que cette 
action ne met pas en danger la sécurité d'autrui, de faire 
cesser l'alimentation en énergie d'un établissement ou 
d'un secteur.



12.6 autoriser toute autre mesure nécessaire pour rendre 
un lieu sécuritaire;


12.7  lorsque, les pompiers ne suffisent plus à la tâche, 
accepter ou requérir l'aide de toute personne en mesure 
de les assister;


12.8 accepter ou réquisitionner les moyens de secours 
privés nécessaires lorsque les moyens du service sont 
insuffisants ou difficilement accessibles pour répondre à 
l'urgence d'une situation;
12.9 Tous les pompiers peuvent également intervenir dans les cas de déversement de matières dangereuses, selon la formation reçue et les équipements de protection disponibles, pourvu qu'il y ait apparence raisonnable d'un risque de danger pour des personnes, des animaux, des biens ou l'environnement.

 ARTICLE 13
    SÉCURITÉ

13.1 Tout pompier à l'emploi de la Municipalité peut, dans l'exercice de ses fonctions, procéder à l'expulsion de toute personne qui gêne le travail des pompiers, dérange ou rend difficile les opérations sur le site d'une situation d'urgence, refuse d'obtempérer aux ordres qui lui sont donnés par un pompier, refuse de circuler sur demande ou entrave, de quelques manière que ce soit, le cours des opérations.

13.2 Nul ne peut endommager l'équipement ou le matériel utilisé pour la prévention ou la lutte contre l'incendie ou gêner ou empêcher son fonctionnement.

ARTICLE 14     TARIF
Le tarif concernant les frais exigés pour l'intervention des pompiers de la Municipalité sur le territoire d'une autre municipalité est fixé en vertu d'une entente inter-municipale ou, à défaut, selon les coûts réels engendrés dans le cadre de la dite intervention.
ARTICLE 15     DISPOSITIONS APPLICABLES

  Les dispositions relatives aux choses saisies prévues au 
  Code de procédures pénales chapitre C-25.1 
   s'appliquent, avec les adaptations nécessaires, aux
   documents et objets saisis en vert  de l'article 44 de la 
   Loi sur la sécurité incendie (L.R.Q. chapitre
   5-3.4), une fois qu'ils ont été saisis.
ARTICLE 16
IMMUNITÉ

Chaque membre d'un service de sécurité incendie ou toute personne dont l'aide a été acceptée expressément ou requise en vertu du paragraphe 7 du deuxième alinéa de l'article 40 de la Loi sur la sécurité incendie (L.R.Q. chapitre 5-3.4) est exonéré de toute responsabilité pour le préjudice qui peut résulter de son intervention lors d'un incendie ou lors d'une situation d'urgence ou d'un sinistre pour lequel des mesures de secours obligatoires sont prévues au schéma en vertu de
l'article 11 de Loi sur la sécurité incendie (L.R.Q. chapitre-3.4) à moins que ce préjudice ne soit dû à sa faute intentionnelle ou à sa faute lourde.
Cette exonération bénéficie à l'autorité qui a établi le Service ou qui a demandé son intervention ou son assistance, sauf si elle n'a pas adopté un plan de mise en oeuvre du schéma alors qu'elle y était tenue, ou si les mesures qui sont prévues au plan applicable et liées aux actes reprochés, n'ont pas été prises ou réalisées conformément à ce qui a été établi.
ARTICLE 17
       CODE D'ÉTHIQUE
Le code d'éthique, joint à l'annexe 1, fait partie intégrante du présent règlement.
ARTICLE 18         ANNEXES CONNEXES

L'organigramme du Service, la liste des pompiers, le modèle du rapport incendie et le contrat du pompier volontaire sont des annexes connexes au présent règlement et peuvent être modifiés en tout temps avec approbation du conseil municipal.
ARTICLE 19  
ENTENTE
Les ententes signées entre les municipalités font partie intégrante du présent règlement et sont sujettes à changement avec acceptation du conseil municipal.

ARTICLE 20
        POLITIQUE SALARIALE

La politique salariale est jointe au présent règlement et est sujette à changement avec résolution du conseil municipal.

ARTICLE 21
    DISPOSITIONS PÉNALES

21.1 CONSTAT D'INFRACTION

Les policiers de la Sûreté du Québec, les pompiers, les officiers et le Directeur du Service sont autorisés à délivrer un constat d'infraction pour toute infraction aux présents articles du règlement qu'ils ont la charge de faire appliquer.
21.2       INFRACTIONS


21.2.1 Quiconque tente d'empêcher l'exécution de l'une des 
obligations prévues aux paragraphes 10.1.1, 10.1.4, 
10.1.5, 10.1.6, 10.4 et 10.9.1 de l'article 10 du présent 
règlement commet une infraction;


21.2.2 Quiconque tente d'empêcher l'exécution de l'une 
des obligations prévues aux paragraphes 12.1, 12.3, 12.4, 
12.5 et 12.6 de l'article 12 du présent règlement commet 
une infraction;


21.2.3 Quiconque tente d'empêcher l'exécution de l'une 
des obligations prévues aux paragraphes 13.1 et le 
contrevenant est une personne physique et du double de 
ces derniers montants s'il s'agit d'une personne morale.

ARTICLE 22
     ENTRÉE EN VIGUEUR

Avis de motion du présent règlement a été donné le 
 Le présent règlement a été adopté à la séance du 14 mai 
2009
 Que tout règlement et/ou résolution incompatible avec    règlement sont abrogés à toute fin que de droit.
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.
09-71
RÈGLEMENT # 16-2009
Règlement concernant la prévention des incendies»
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de St-Louis-de-Gonzague a compétence, sur son territoire, en matière de sécurité incendie ;

CONSIDÉRANT l'élaboration du schéma de couverture de risques en cette matière sur le territoire de la MRC des Etchemins en vertu de la Loi sur la sécurité incendie (L.R.Q., c. S-3.4) ;

CONSIDÉRANT QUE selon l'article 16 de cette loi, les municipalités sont tenues d'adopter des mesures règlementaires en matière de sécurité incendie ;

CONSIDÉRANT les pouvoirs conférés à la municipalité, notamment par la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., c. C-47.1) ;

CONSIDÉRANT QU'UN avis de motion du présent règlement a été préalablement donné lors de la séance régulière du 5 mars 2009;

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont reçu copie du projet de règlement au plus tard deux (2) jours juridiques avant la présente séance et déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture ;
Il est proposé par Yollande B. Rancourt



EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal décrète par 


le présent règlement ce qui suit :



CHAPITRE 1




1
INTERPRETATION




1.1. TERMINOLOGIE

Dans ce règlement, les mots et expressions suivants signifient :
« Bâtiment »

« Avertisseur de fumée »

Toute construction munie d'un toit supporté par des colonnes ou des murs et utilisée pour abriter des êtres humains, des animaux ou des choses.
Détecteur de fumée avec sonnerie incorporée, conçu pour donner l'alarme dès la détection de fumée dans une pièce.


Service de sécurité incendie : Le Service de sécurité incendie de la Municipalité de St-Louis-de-Gonzague. 

Lorsque le contexte du présent règlement s'y prête, cette expression inclut également toute personne faisant partie de ce service.


Autorité compétente : Tout membre du Service de sécurité incendie de la Municipalité de St-Louis-de-Gonzague de même que toute personne expressément désignée à cette fin par la municipalité.


 Officier désigné : Toute personne expressément désignée  par résolution du conseil municipal pour délivrer les autorisations ou permis émis en vertu du présent règlement.




CHAPITRE 2





2
POUVOIR DU DIRECTEUR DU SERVICE 



INCENDIE ET DROIT DE VISITE




2.1. HEURES DE VISITE

Sans restreindre les pouvoirs conférés aux officiers municipaux par la Loi sur la sécurité incendie (L.R.Q., c. S-3.4), tout membre du Service de sécurité incendie de même que tout employé ou officier de la municipalité ou toute autre personne autorisée par elle à cette fin, est autorisé à visiter et à examiner, entre 8h00 et 20h00, toute propriété mobilière et immobilière, ainsi que l'intérieur et l'extérieur de toute maison, bâtiment ou édifice quelconque, pour constater si le présent règlement y est exécuté, pour vérifier tout renseignement ou pour constater tout fait nécessaire à l'émission d'un permis ou d'une autorisation ou toute autre forme de permission. À ces fins, tout propriétaire ou occupant de tels maison, bâtiment et édifice est tenu d'y laisser pénétrer les personnes autorisées à visiter et à examiner.




2.2. EXCEPTION

Toutefois, si pour des circonstances particulières, une visite s'impose en dehors des heures fixées au premier alinéa, les membres du Service de sécurité incendie de même que tout employé ou officier de la municipalité sont autorisés à visiter et à examiner toute propriété mobilière et immobilière, en tout temps.




2.3. PRÉVENTION

Le directeur du Service incendie, ou ses représentants, peut visiter et examiner tout terrain, bâtiment, maison, bâtisse commerciale ou industrielle et école afin de proposer différents moyens pour prévenir les incendies, aider à élaborer des plans d'évacuation des lieux ou toute autre intervention concernant la sécurité du public.



2.4. OBLIGATION DU PROPRIÉTAIRE

Pour l'application de l'article 2.1, 2.2 et 2.3, tout propriétaire, locataire ou occupant d'un terrain, d'une maison, d'une bâtisse commerciale ou industrielle, d'une école ou de tout autre bâtiment doit permettre au directeur du Service incendie, ou ses représentants, de pénétrer sur son terrain ou dans tous ses bâtiments afin qu'il(s) puisse (nt) procéder à la visite des lieux.




CHAPITRE  3




3
BÂTIMENTS INCENDIÉS




3.1. APPLICATION

Tout bâtiment incendié ou endommagé lors d'un sinistre doit être solidement barricadé dès la réception de l'avis de remise de propriété par l'officier responsable du Service de sécurité incendie suivant le sinistre et doit le 
demeurer tant que les travaux de rénovation et/ou de démolition ne sont pas complétés.




3.2. RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE

Lorsqu'un bâtiment est endommagé au point qu'une partie de celui-ci risque de s'écrouler, son propriétaire doit procéder à la consolidation ou à la démolition de la superficie dangereuse dans les 48 heures suivant le sinistre ou, s'il y a lieu, de la fin de l'enquête instituée afin de déterminer les causes de l'incendie. En outre, dans l'intervalle, le propriétaire, ou le directeur du Service incendie, doit prendre toutes les mesures de sécurité nécessaires, notamment pour interdire l'accès au site devenu dangereux ou y assurer une surveillance appropriée, le tout, aux frais du propriétaire.




Chapitre 4




4 VOIES  D’ACCÈS PRIORITAIRES




 4.1. APPLICATION

Ce chapitre s'applique à tout nouveau bâtiment construit à partir de la date d'adoption de ce règlement.

4.2. BÂTIMENTS ASSUJETTIS

Chacun des bâtiments ci-après énumérés doit comporter une voie d'accès prioritaire ceinturant le bâtiment et reliant celui-ci à un chemin public par le trajet le plus court
a) Tout bâtiment dont la hauteur est supérieure à 3 
     étages;
 b) Tout bâtiment dont la superficie de plancher est   
supérieure à 1900 m2;
 c) Tout lieu, incluant les établissements d'enseignement, 
pouvant accueillir plus de trois (300) personnes;
 d) Tout bâtiment à vocation institutionnelle dont le 
      nombre de bénéficiaires est supérieur à cinquante 
      (50)
 e) Tout bâtiment assujetti au chapitre III de la Loi sur le

     bâtiment (L.R.Q., c. B-1.1).

Pour les fins du présent article, on entend par «superficie de plancher », la superficie extérieure maximum de la projection horizontale de l'emprise du bâtiment sur le sol, excluant les parties en saillie, telles que perron, galerie, escalier, escalier ouvert, souche de cheminée, oriel, marquise et corniche.

4.3. INTERDICTION DE STATIONNEMENT

Les voies d'accès prioritaires sont conçues pour être utilisées par les véhicules d'urgence tels que ceux utilisés par le Service de sécurité incendie, ceux affectés à la protection de la vie ou à la protection des biens ainsi que les ambulances.

Il est strictement interdit, à l'exception des véhicules d'urgence, de stationner tout véhicule ou d'autrement bloquer ou encombrer une voie d'accès prioritaire.

Cependant, les véhicules de services servant au chargement ou au déchargement de marchandise et ceux devant laisser monter ou descendre des passagers peuvent être stationnés dans les voies d'accès prioritaires pour la durée de ces opérations à la condition que le conducteur demeure constamment près du véhicule et que les opérations s'effectuent avec célérité.

4.4. AMÉNAGEMENT

Une voie d'accès prioritaire doit, en tout temps, respecter les conditions suivantes

a) Permettre un accès à au moins 75% du bâtiment;

b) Avoir une largeur libre d'au moins 6 mètres, à moins qu'il ne soit démontré qu'une largeur inférieur est satisfaisante;

c) Avoir un rayon de courbure d'au moins 12 mètres;

d) Avoir une hauteur libre d'au moins 5 mètres;

e) Comporter une pente maximale de 1:12,5 sur une distance minimale de 15 mètres;

f) Être conçue de manière à résister aux charges dues au matériel de lutte contre l'incendie et être revêtue de béton, d'asphalte ou d'un matériau permettant l'accès sous toutes les conditions climatiques;

g) Comporter une aire permettant de faire demi-tour pour chaque partie en impasse de plus de 90 mètres;

h) Être reliée à une voie de circulation publique;

i) Les clôtures présentes sur le terrain doivent être pourvues d'ouvertures ou de portes afin que les véhicules d'urgence puissent avoir accès au bâtiment;
j)  Être située entre trois (3) et quinze (15) mètres de la partie de la façade la plus avancée du bâtiment et être d'une largeur minimale de six (6) mètres.

4.5. AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE ENTRE LA VOIE D'ACCÈS PRIORITAIRE ET LA FAÇADE DU BÂTIMENT

Sous réserve des conditions particulières prévues pour l'aménagement d'espaces de stationnement, le propriétaire d'un bâtiment devant maintenir une voie d'accès prioritaire peut aménager, comme bon lui semble, l'espace compris entre la voie d'accès prioritaire et la façade du bâtiment, sous réserve de toute autre réglementation qui serait par ailleurs applicable.

Cependant, dans l'espace compris entre la voie d'accès prioritaire et la façade du bâtiment, les seules cases de stationnement qui sont autorisées sont celles qui sont
peintes sur la chaussée et qui sont reproduites sur un plan déposé par

le propriétaire des lieux au moment de l'aménagement et/ou de

la mise en place de ces cases de stationnement.

Les aménagements réalisés ne doivent en aucun temps être nuisible au tracé régulier de la voie d'accès prioritaire.

4.6. MAINTIEN DES VOIES D'ACCÈS PRIORITAIRES

En tout temps, les voies d'accès prioritaires doivent

a) Être carrossables pour les véhicules d'urgence;

b) Être entretenues, nettoyées et maintenues libres de quelque obstruction que ce soit;

c) Être identifiées au moyen de panneaux de signalisation conformes à l'annexe ~. , laquelle annexe réfère aux normes concernant le «stationnement réglementé »prévues au Manuel de signalisation routière auquel réfère le Code de la sécurité routière. Ces panneaux doivent être installés aux endroits prescrits par le Service de sécurité incendie.

Lorsqu'un véhicule ou un objet obstrue une voie d'accès prioritaire, il peut être retiré ou le véhicule peut être remorqué et ce, aux frais de son propriétaire. Le tarif alors exigible de ce propriétaire est le coût réel de remorquage et, s'il y a lieu, les frais d'entreposage du véhicule jusqu'à ce que le propriétaire en reprenne possession.

4.7. RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE

Tous les frais assumés pour la mise en place et l'entretien de ces voies prioritaires de même que pour l'installation et l'entretien des panneaux de signalisation sont à la charge du propriétaire du bâtiment.

Le propriétaire du bâtiment est également propriétaire des panneaux de signalisation et des structures qui les supportent.

4.8. CHEMIN PRIVÉ

Nonobstant les normes d'aménagement mentionnées dans ce chapitre du présent règlement, dans le cas d'un chemin privé donnant accès à plus d'un bâtiment ou à plusieurs unités d'habitation indépendantes mais reliées les unes aux autres, ce chemin est considéré comme voie prioritaire et doit avoir une largeur minimale de quatre mètres et un rayon de courbure d'au moins six mètres. Aucun stationnement ne doit y être toléré, à moins qu'il soit suffisamment élargi pour que les espaces de stationnement n'obstruent d'aucune façon la zone initiale de quatre mètres de même que le rayon de courbure.

Chapitre 5

5
NUMÉROTATION DES IMMEUBLES
5.1. NUMÉRO CIVIQUE

Tout bâtiment principal situé dans les limites de la municipalité doit être muni d'un numéro civique visible de la voie public ou privée accessible pour les véhicules d'urgence.

5.2. EMPLACEMENT

Le numéro civique doit être placé au-dessus ou à côté de la portes. Ce numéro doit avoir au moins 77 mm de hauteur pour chaque 10 mm de largeur et être sur un fond contrastant afin d'être facilement visible des voies de circulation. Seule l'utilisation de chiffres arabes est permise.

5.3. AUTRE EMPLACEMENT

Si aucune porte du bâtiment principal n'est visible de la voie de circulation, le numéro civique peut alors être placé à tout autre endroit de la façade du bâtiment afin qu'il soit visible de la voie de circulation. Il peut également être placé sur tout autre élément décoratif situé à moins de 5 mètres de la voie publique tels que murets, lampadaires, boîtes aux lettres, dans la mesure où de tels éléments sont permis par la réglementation d'urbanisme applicable sur le territoire de la municipalité.

De plus, si une installation temporaire obstrue la vue du numéro civique à partir de la voie de circulation, tel un abri d'auto pour la période hivernale, un numéro civique doit alors être placé sur l'abri temporaire ou à un autre endroit approprié pour être visible à partir de la voie de circulation.

Chapitre 6

6  AVERTISSEURS DE FUMÉE 

6.1. NOMBRE

Tout bâtiment doit être muni d'au moins un avertisseur de fumée à chaque étage habitable, à l'exception du grenier non chauffé et des vides sanitaires.
Pour les fins du présent article, constitue un    «étage habitable », tout étage aménagé pour y abriter des humains, incluant les étages comportant l'un ou l'autre de ces éléments : chambre à coucher, cuisine, salon, salle de jeux, etc.

6.2. INSTALLATION

Les avertisseurs de fumée à l'intérieur des logements doivent être installés entre les pièces où l'on dort et le reste du logement; toutefois, si les pièces où l'on dort donnent sur un corridor, les avertisseurs de fumée doivent être installés dans ce corridor.

Les avertisseurs de fumée doivent être fixés au plafond ou à proximité de celui-ci conformément aux directives d'installation fournies par le manufacturier de l'appareil.

Dans un logement où des chambres sont louées, un avertisseur de fumée doit être installé dans chacune des chambres offertes en location.
6.3. ALIMENTATION ÉLECTRIQUE

Dans les nouveaux bâtiments construits après l'entrée en vigueur de ce règlement, les avertisseurs de fumée doivent être raccordés de façon permanente à un circuit électrique et il ne doit y avoir aucun dispositif de sectionnement entre le dispositif de protection contre les surintensités et l'avertisseur de fumée. Lorsqu'un bâtiment n'est pas alimenté en énergie électrique, les avertisseurs de fumée peuvent être alimentés par une pile.

Lorsque plusieurs avertisseurs de fumée raccordés à un circuit électrique doivent être installés à l'intérieur d'un logement ou à l'intérieur d'un immeuble à logements multiples, ceux-ci doivent être reliés électriquement entre eux de façon à se déclencher tous automatiquement dès qu'un avertisseur est déclenché.

6.4. PRÉSENCE D'AVERTISEURS

Dans les bâtiments existants lors de l'entrée en vigueur du présent règlement, tout avertisseur de fumée exigé par le présent règlement doit être installé et en fonction.

6.5. RESPONSABILITÉS DU PROPRIÉTAIRE

Le propriétaire de tout bâtiment doit prendre les mesures pour assurer le bon fonctionnement des avertisseurs de fumée exigés par le présent règlement, incluant leur réparation et remplacement lorsque nécessaire.

6.6. RESPONSABILITÉS DES LOCATAIRES

Le locataire de tout lieu d'habitation ou de toute chambre à coucher doit prendre les mesures pour assurer le bon fonctionnement des avertisseurs de fumée situés à l'intérieur du lieu d'habitation ou de la chambre qu'il occupe et exigés par le présent règlement, incluant le changement de la pile au besoin. Il doit en outre aviser le propriétaire sans délai si l'avertisseur de fumée est défectueux.

Chapitre 7

7
RAMONAGE DES CHEMINÉES ET DES CONDUITS DE FUMÉE

7.1. APPLICATION

Tout propriétaire est tenu de, ou de faire, ramoner et de nettoyer les cheminées et conduits de fumée d'un bâtiment au moins une fois par année si telles cheminées ou conduits de fumée ont été utilisés au cours des 12 derniers mois précédents.

Cette responsabilité incombe au propriétaire et aucune obligation de vérification n'est faite à la Ville à cet effet.

7.2. RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE

Tout propriétaire doit, s'il est avisé par le Service de Sécurité Incendie que sa cheminée ou ses conduits de fumée constituent un danger potentiel d'incendie, 
exécuter ou faire exécuter les travaux nécessaires à leur utilisation sécuritaire.

Chapitre 8

8
LES SYSTÈMES D'ALARMES

8.1. BON ÉTAT DE FONCTIONNEMENT

Toute personne qui utilise ou qui permet que soit utilisé un système d'alarme contre les incendies doit s'assurer que ce système soit constamment en bon état de fonctionnement. Le système doit être conçu de manière à ce que l'alarme ne puisse se déclencher que lorsqu'il y a effectivement effraction ou incendie.

Ne sont pas visés par le présent règlement, les détecteurs de chaleur ou de fumée non reliés à une centrale de réception d'alarmes et conçus pour avertir les occupants des lieux de la présence de telle fumée ou chaleur.

8.2. INFRACTION

Constitue une infraction et rend l'utilisateur passible des amendes prévues aux deux (2) premiers alinéas de l'article 15.4 du présent règlement, tout déclenchement au-delà du deuxième déclenchement du système au cours d'une période consécutive de vingt-quatre (24) mois, pour cause de défectuosité ou de mauvais fonctionnement ou lorsque le système est déclenché inutilement.

Le déclenchement d'un système d'alarme est présumé être pour cause de défectuosité ou de mauvais fonctionnement, lorsqu'aucune preuve ou trace de la présence d'un intrus, de la commission d'une infraction, d'un incendie ou d'un début d'incendie n'est constaté sur les lieux protégés lors de l'arrivée d'un agent de la paix ou d'un pompier.
8.3. SIGNAL SONORE

Tout signal sonore d'un système d'alarme doit s'interrompre automatiquement.

Il est interdit d'installer ou de permettre que soit installé un système d'alarme dont le signal sonore demeure en fonction plus de vingt (20) minutes après que le déclenchement de l'alarme soit survenu.

8.4. INTERRUPTION D'UN SYSTÈME SONORE

Tout pompier peut, dans l'exercice de ses fonctions, pénétrer dans tout immeuble ou un véhicule routier pour y interrompre le signal sonore d'un système d'alarme si le propriétaire, le locataire, l'occupant ou un représentant de celui-ci n'est pas disponible sur les lieux.

Le pompier qui pénètre dans un immeuble ou un véhicule routier en vertu du présent article peut, pour ce faire, utiliser la force nécessaire.
8.5. MESURES DE SÉCURITÉ

Lorsqu'un pompier interrompt le signal sonore d'un système d'alarme, il n'est jamais tenu de le remettre en fonction. Il peut cependant

a) dans le cas d'un immeuble résidentiel, verrouiller les portes ou, si cela est impossible, utiliser tout autre moyen nécessaire afin d'assurer la protection de l'immeuble;

b) dans le cas d'un immeuble commercial, industriel ou d'une institution financière, faire surveiller l'endroit par un agent de sécurité jusqu'à ce qu'une personne autorisée par le commerçant, la compagnie ou l'institution financière ne rétablisse le système d'alarme ou assure la sécurité de l'immeuble;

c) dans le cas d'un véhicule routier, verrouiller les portes ou, si cela est impossible, faire remorquer et remiser le véhicule dans un endroit approprié, aux frais du propriétaire.
Chapitre 9

9.
BORNE D'INCENDIE, PRISE D'EAU SÈCHE ET RACCORDS POMPIERS

9.1
ESPACE LIBRE

Un espace libre constitué d'un rayon d'un (1) mètre des bornes d'incendie et prise d'eau sèches doit être maintenu pour ne pas nuire à leur l'utilisation.
9.2
CONSTRUCTIONS

Il est interdit à toute personne d'ériger toute construction ou de placer quelque objet que ce soit de façon à nuire à l'utilisation ou à la visibilité des bornes d'incendie et prises d'eau sèches.

Sans restreindre la généralité de ce qui précède, nul ne peut entourer ou dissimuler une borne d'incendie et prise d'eau sèche avec une clôture, un mur, une haie, un arbre, des arbustes ou tout autre objet ayant pour effet de nuire à l'utilisation ou à la visibilité des bornes d'incendie et prises d'eau sèches.

9.3
NEIGE

Nul ne peut jeter de la neige ou toute autre matière sur les bornes d'incendie et prises d'eau sèches ou à proximité de façon à nuire à leur utilisation ou à leur visibilité.

9.4
UTILISATION

Nul ne peut utiliser une borne d'incendie ou une prise d'eau sèche pour quelque fin que ce soit, autre que les employés de la municipalité dans l'exercice de leurs fonctions ou toute autre personne dûment autorisée par la municipalité.
9.5
PEINTURE

Nul ne doit peinturer, modifier ou altérer de quelque façon que ce soit toute borne d'incendie et prise d'eau sèche ainsi que les enseignes ou signalisations liées à de telles bornes ou prise.

9.6
POTEAU INDICATEUR

Nul ne doit enlever ou changer l'emplacement des poteaux indicateurs des bornes d'incendie et prises d'eau sèche.

9.7
PROFIL DE TERRAIN

Il est interdit de modifier le profil ou le niveau d'un terrain de façon à nuire à la visibilité, à l'accès ou à l'utilisation d'une borne d'incendie ou une prise d'eau sèche à moins d'avoir obtenu au préalable l'autorisation de l'officier désigné
9.8
SYSTÈME PRIVÉ

Les bornes d'incendie privées, les soupapes à bornes indicatrices et les raccordements à l'usage du Service doivent être maintenus, par le propriétaire, en bons états de fonctionnement, visibles et accessibles en tout temps, notamment en période hivernale.

9.9
ACCÈS AUX RACCORDS-POMPIERS

L'accès aux raccords-pompiers pour les systèmes de gicleurs ou les réseaux de canalisations d'incendie doit toujours être dégagé pour les pompiers et leur équipement.
Chapitre 10

10  FEUX EN PLEIN AIR 

10.1 CHAMP D'APPLICATION

Le présent chapitre s'applique à tout feu en plein air sur le territoire de la municipalité. Cependant, le présent chapitre ne s'applique pas

1. Aux feux dans les appareils de cuisson en plein air tels que les foyers, barbecues ou autres installations prévues à cette fin;

2. Aux feux dans des contenants en métal, tels que barils et autres;

3. Aux feux confinés dans un aménagement fait de matériaux non combustibles, tels que pierres, briques ou autres installations de même nature ;

10.2
INTERDICTION

Il est interdit de faire ou maintenir un feu de feuilles ou d'herbe ou de faire ou maintenir un feu de débris de matériaux de construction.

10.3 AUTORISATION

10.3.1
II est interdit de faire ou maintenir un feu en plein air à moins d'être détenteur d'un permis valide préalablement émis par l'officier désigné.

10.3.2
L'autorité compétente se réserve le droit d'éteindre ou de faire éteindre tout feu en plein air et ce, sans préavis.
10.4
PERMIS
Lorsqu'un permis est requis dans la présente sous-section, ce permis peut être obtenu par l'officier désigné à cette fin.
La personne responsable de l'émission des permis dans la présente sous- section «feu en plein air » est nommée par résolution du conseil sur recommandation du directeur.

Tout feu réalisé dans le cadre de l'une ou l'autre des situations mentionnées dans ce chapitre demeure sous l'entière responsabilité de la personne qui l'a allumé. Toute permission ou autorisation donnée par une personne désignée pour l'émission de permis n'engage pas la responsabilité de cette personne ou de la Municipalité.

Toute personne désirant faire un feu en plein air doit présenter à l'officier désigné une demande faisant mention des renseignements suivants

a) Les nom et adresse du requérant ainsi que le nom du responsable s'il s'agit d'un organisme, la date de naissance et numéro de téléphone;

b) Le lieu projeté du feu, la date, l'heure et sa durée;
c) Le type de feu, les matériaux combustibles utilisés, le diamètre du feu et la hauteur;

d) Une description des mesures de sécurité prévues;

e) Le nom, l'adresse et la date de naissance d'une personne âgée de dix- huit (18) ans ou plus qui sera présente pendant toute la durée du feu;

f) L'autorisation écrite du propriétaire de l'endroit où se fera le feu.

Toute autorisation doit être demandée au moins trois (3) jours avant la date prévue pour le feu. Tout permis émis doit immédiatement être acheminé par l'officier désigné au Service de sécurité incendie.

10.5
CONDITIONS

Tout détenteur de permis devra se conformer aux conditions suivantes

a)   L'autorité compétente doit pouvoir visiter, préalablement à toute autorisation, l'endroit où se fera le feu;

b) Une personne âgée de dix-huit (18) ans ou plus devra être constamment présente pendant toute la durée du feu jusqu'à ce qu'il soit complètement éteint et elle sera responsable de la sécurité des lieux;
c) Tout feu doit être localisé à une distance minimale de six mètres (6 m) de tout bâtiment ou boisé ou de toute matière combustible;

d) À moins que l'officier désigné n'ait fixé sur le permis une hauteur et une superficie maximale plus élevées, la hauteur du feu ne doit pas excéder un mètre quatre-vingt (2 m) et sa superficie ne doit pas excéder un diamètre de quatre mètres (4 m). Toutefois et dans tous les cas (hauteur et superficie), l'autorité compétente ou l'officier désigné pourront restreindre les dimensions en fonction du risque et de la morphologie des lieux;

e) Seul le bois doit servir de matière combustible;

f) Les moyens nécessaires à l'extinction du feu doivent: être constamment disponibles et à proximité du feu;

g) Le feu doit être soigneusement éteint avant que son responsable ne quitte les lieux;

h) La fumée dégagée par le feu ne doit pas incommoder le voisinage;
i) Sans restreindre la généralité de ce qui précède, aucun pneu ou combustible liquide ne pourra être utilisé pour allumer ou activer un feu.

10.6   CONDITIONS ATMOSPHÉRIQUES

Tout permis émis est annulé et aucun feu ne peut avoir lieu tel qu'autorisé à la date prévue si l'autorité compétente décrète que la vélocité du vent ne le permet pas ou si l'indice d'inflammabilité est trop élevé.

10.7
VALIDITÉ DU PERMIS

Tout permis n'est valide que pour la période indiquée sur celui-ci.


10.8
INCESSIBILITÉ DU PERMIS

Tout permis émis n'est valide que pour la personne au nom  de laquelle il est émis et est incessible.

10.9
FUMÉE

Il est interdit de maintenir un feu lorsque la fumée qu'i dégage nuit aux occupants des propriétés avoisinantes.

La présente interdiction s'applique à l'égard de tous feux, même ceux réalisés dans des appareils de cuisson en plein air (foyers, barbecues, aménagement fait de matériaux non combustibles ou autres installations) ou dans des contenants en métal.
10.10 Feux de véhicule.
10.10.1 II est par les présentes ordonné que: toute demande d'intervention du service des incendies, dans le but de prévenir ou combattre l'incendie d'un véhicule sur le territoire de a municipalité, soit régie par le présent règlement.

10.10.2 Pour les propriétaires de véhicules qui habitent le territoire et/ou contribuables de la municipalité, aucune facturation ne sera effectuée.

10.10.3 Pour les propriétaires des véhicules qui n'habitent pas le territoire et/ou ne sont pas contribuables de la municipalité, la tarification pour le service utilisé sera le coût réel encouru pour. ledit incendie, en plus de toute charge que la municipalité aura à payer si une demande d'aide extérieure est faite. (La demande peut être faite par le propriétaire du véhicule, ou toute autre personne, à la demande ou non du propriétaire.)

10.11   Débris de construction suite à un feu

Tout débris de bâtiment suite à un feu devra être disposé dans un site prévu à cet effet.

Il est interdit d'enfouir, de «rebrûler» ou de disposer autrement de ces résidus.
Chapitre 11

11  DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET PÉNALES

11.1 Autorité compétente

L'administration et l'application du présent règlement relèvent de l'autorité du Service de sécurité incendie de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague à moins de dispositions à l'effet contraire prévues au présent règlement.

Il incombe à ce Service et à ses membres de faire respecter le présent règlement.

11.2
POUVOIR DE L'AUTORITÉ COMPÉTENTE

Les pouvoirs et attributions de l'autorité compétente sont, note murent

a) D'étudier toutes plaintes et prendre les dispositions et les mesures nécessaires pour faire cesser toute violation au présent règlement ;

b) D'accomplir tout autre devoir pour la mise à exécution du présent règlement.

11.3
POUVOIRS SPÉCIAUX DU SERVICE

Les pompiers du Service de sécurité incendie sont expressément autorisés, sur les lieux d'un incendie, d'un accident ou de tout autre sinistre et à proximité de ceux-ci, à diriger et bloquer la circulation et ce, tant et aussi longtemps que la situation le requiert.
11.4     AMENDE

Toute personne physique qui contrevient à une disposition du présent règlement commet une infraction et se rend passible d'une amende minimale de 200.00 $ et d'une amende maximale de 500.00 $dans le cas d'une première infraction, et d'une amende minimale de 500.00 $ et d'une amende maximale de 1 000.00 $ dans le cas d'une infraction subséquente.

Toute personne morale qui contrevient à une disposition du présent règlement commet une infraction et se rend passible d'une amende minimale de 500.00 $ et d'une amende maximale de 1 000.00 $dans le cas d'une première infraction

et d'une amende minimale de 1 000.00 $ et d'une amende maximale de 2 000.00 $dans le cas d'une infraction subséquente.

11.5
CONSTAT D'INFRACTION

Tout officier désigné du Service de sécurité incendie, de même que le directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité et toute autre personne dûment autorisée par résolution du conseil à ce faire, sont autorisés, de façon générale, à émettre des constats d'infraction et à entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant à toute disposition du présent règlement et ils sont généralement autorisés à délivrer les constats d'infraction utiles à cette fin.

Chapitre 12

12
ABROGATION

Le présent règlement abroge et remplace tout règlement visant le même objet et adopté antérieurement par les municipalités locales.
ADOPTÉ à la séance du conseil de la Municipalité de St-Louis-de-Gonzague le 14 mai 2009.

Avis de motion du présent règlement a été donné à la séance du 5 mars 2009.

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.
Adoptée.


Parole aux contribuables.
· Des citoyens se sont déplacés pour faire la critique de l’état du Rang de la Merisière.

· Recyclage.
09-72
Dérogation mineure : Alain Gilbert.

Considérant que le demandeur n’a pas beaucoup de possibilité d’agrandissement ;

Considérant que l’agrandissement projeté ne cause aucun dommage aux voisins ;

Considérant que le Comité de consultation d’urbanisme recommande d’accepter le projet tel que demandé ;

Il est proposé par Jérôme Bernier

Que le projet de Monsieur Alain Gilbert est accepté et autorisé tel que présenté. Le permis sera donné.

Adoptée.

09-73

Bacs de compostage.



Proposé par Normande Laflamme



Que 5 bacs de compostage soient achetés au prix de 

40. $ afin de revendre aux citoyens qui désireraient 

faire du composte.



Adoptée.

09-74

Terrain de jeux été 2009 : Monitrices.



Proposé par Yollande B. Rancourt


Que Roxanne Bédard et Valérie Fortin soient 


engagées comme monitrices pour le terrain de jeux de 

l’été 2009.



Adoptée.

09-75

Entretien des terrains été 209.



Proposé par Yollande B. Rancourt



Que Tobby Bédard soit engagé pour faire l’entretien 

des terrains pour l’été 2009.


Adoptée.

09-76

Levée de l’assemblée.


Proposé par Yollande B. Rancourt



Que l’assemblée soit levée.



Adoptée.


___________________________  Maire




___________________________Dir.gén./Sec.trés.


Le maire est réputé avoir signé chacune de résolutions ci-dessus 

une à une en date de la présente séance.




_________________________ Maire




_________________________ Dir. Gén./ sec.trés.

